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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

PTAC des véhicules électriques
Question écrite n° 14987

Texte de la question

M. Pascal Jenft attire l'attention de M. le ministre des transports au sujet du poids total autorisé en charge
(PTAC) du permis B et de ses conséquences pour les véhicules électriques. L'article R. 221-4 du code de la
route dispose que le PTAC est de 3,5 tonnes pour les véhicules concernés par le permis B. Parmi ces véhicules
figurent les camionnettes, majoritairement utilisées dans le cadre d'activités professionnelles. Cependant, le
passage des véhicules thermiques à électriques étant de plus en plus encouragé, il convient de s'attarder sur
l'incidence que cela peut avoir sur le PTAC. En effet, une batterie pour véhicule électrique est bien plus lestée
qu'une batterie classique et peut atteindre 600 kilogrammes, voire une tonne dans certains cas. Ce qui signifie
que ce poids entame le PTAC des véhicules et en particulier pour les camionnettes, ces dernières étant
naturellement utilisées par les TPE et PME pour le transport de matériel ou de marchandise. Donc, en cas
d'utilisation d'une camionnette électrique, une certaine partie du poids de transport disponible serait utilisée par
la batterie, ce qui réduit l'utilité du véhicule pour le professionnel, pouvant même l'obliger à en utiliser un second.
Bien qu'une révision de la directive européenne 2006/126/CE relative au permis de conduire soit actuellement
en cours - elle prévoit notamment un relèvement du PTAC du permis B à 4,25 tonnes -, une anticipation de cette
évolution serait de nature à soutenir efficacement l'économie. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage
d'augmenter le PTAC du permis B à 5 tonnes afin de prendre en compte le poids d'une batterie électrique et
ainsi soutenir l'activité des TPE et PME utilisant une camionnette pour leur activité, dans le cas où elles
décideraient d'utiliser un véhicule électrique.
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